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hec le gouvernement dudit territoire, pourra communiquer au Directeur
néral du Bureau international du Travail une déclaration d'acceptation, au
ram de ce territoire, des obligations de la présente convention.

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de la présente convention
ýut être communiquée au Directeur général du Bureau international du
ravail:

a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire
placé sous leur autorité conjointe;

b) par toute autorité internationale responsable de l'administration d'un
territoire en vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies ou
de toute autre disposition en vigueur, à l'égard de ce territoire.

3. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureauq
iternational du Travail, conformément aux dispositions des paragraphes
,éCédents du présent article, doivent indiquer si les dispositions de la convention
rOnt appliquées dans le territoire avec ou sans modification; lorsque la
c1laration indique que les dispositions de la convention s'appliquent sous

-serve de modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifica-
OrIs.

4. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés
ýrront renoncer entièrement ou partiellement par une déclaration ultérieure

droit d'invoquer une modification indiquée dans une déclaration antérieure.

5. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés
ýurront, pendant les périodes au cours desquelles la convention peut être
71 Oncée conformément aux dispositions de l'article 17, communiquer au
'recteur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les

rres de toute déclaration antérieure et faisant connaître la situation en ce
i concerne l'application de cette convention.

ARTICLE 15

Les ratifications formelles de la présente convention serpnt communiquées
D3irecteur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

ARTICLE 16

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation

ernationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le

ecteur général.
2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux

embres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre

ze rnois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

ARTICLE 17

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à

tie tion d'une période de dix années apres la date de la mise en vigueur
al de la convention, par un acte communqu au d én ral du
eau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne

'edra effet qu'une année après avoir été enregistrée.
2, Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai

agrannée après l'expiration de la période de dix années mentionnée au

1 aphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévuee Présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par

te, Pourra dénoncer la présente conventon à lexpiration de chaque
ode de dix années dans les conditions prévues au présent article.


